
MAIRIE DE LANDUDEC 
Affiché le : 14/06/2011  Retiré de l’affichage le : 

CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 10 JUIN 2011 
RELEVÉ DES DÉCISIONS 

Présents : tous les Conseillers à l’exception de Mm e LOZACH Brigitte (pouvoir),  
Melle DUTHEIL Pascale (pouvoir).  
Secrétaire de séance :M. GOURLAOUEN Jean Michel 
 

���� LOTISSEMENT COMMUNAL HAMEAU DE GUERVEUR: 
Le Conseil Municipal a approuvé le projet de découp age établi par le cabinet 
CIT LE GUELLEC de Pont l’Abbé comprenant 19 lots al lant de 500 à 1000 m². 
Ce futur lotissement se situe sur le secteur de Ker berennes et les terrains 
seront mis en vente en 2012 avec un objectif de 40 € maxi le mètre carré. 
Une modification du Plan Local d’Urbanisme est néce ssaire afin de classer ce 
terrain en 1AU (actuellement en 2AU au PLU), l’enqu ête publique aura lieu en 
septembre 2011.  Les études concernant, d’une part,  l’aptitude à 
l’assainissement individuel, et d’autre part, le tr aitement des eaux pluviales des 
voiries seront engagées dès que possible. 
���� PLACE DU 19 MARS 1962 :  
Le plan d’aménagement de la place du 19 mars 1962 a  été présenté aux élus, il 
comprend 21 places de stationnement (dont 1 pour pe rsonnes à mobilité 
réduite). Un arrêt de bus des deux côtés de la rue Ar Marquis sur la chaussée 
est à l’étude et à valider par le service des trans ports du Conseil Général. 
Ce projet se chiffre à 44.000 € H.T. et des demande s de subventions vont être 
sollicitées. Le Conseil a donné son accord sur ce p rojet. 
���� PLACE DE L’EGLISE :  
L’étude de ce projet va se poursuivre avec les obje ctifs suivants : élargir le 
trottoir au pignon de l’église, dégager le parvis d e l’église sur le jardin du 
presbytère, cheminement piétons à organiser. 
���� AIRE DE JEUX A ROZ AR LANN :  
L’offre de la société JEM Concept de Péaule (56) a été retenue pour un montant 
de 14.921,89 € T.T.C. Les jeux seront installés ava nt la fin du mois. 
���� RALENTISSEUR HENT AR BRUG :  
Un dispositif de type plateau surélevé destiné à fa ire ralentir sur la rue Hent Ar 
Brug sera installé au niveau du carrefour avec la r ue du lotissement Menez 
Queldren. 
���� DÉPART EN RETRAITE D’UN AGENT TECHNIQUE :  
La date du vendredi 24 juin à 19 heures est proposé e pour une cérémonie de 
départ à la retraite d’un agent technique au 30 jui n 2011. 
���� MOTIFS « COUPLE DE BIGOUDEN-BIGOUDENE » :  
Un motif avec des personnages sera installé à l’ent rée du bourg route de 
Quimper. 
���� BULLETIN COMMUNAL Janvier 2012 :  
Les sujets pour la couverture et les pages centrale s sont d’ores et déjà à 
l’étude. 
���� STATION VERTE :  
Solène TANNEAU aura en charge le suivi des données pour la Commune en 
remplacement de Pascale DUTHEIL. 
���� SITE INTERNET : rubrique loueurs :  
Les loueurs adhérents à l’Office de Tourisme du Hau t Pays Bigouden seront 
mis en avant sur le site avec un lien sur la page r éférencée à l’Office de 
Tourisme. 



���� SENTIER BOTANIQUE :  
Une étude est en cours pour une nouvelle signalétiq ue des bornes 
d’information sur les différents végétaux du sentie r botanique. 
���� RESTAURATION DU RETABLE A L’EGLISE :  
Consultation d’entreprises en cours en vue de l’étu de de la restauration de ce 
mobilier classé aux Monuments Historiques. 
���� ACTIVITÉ TOURISTIQUE :  
Une nouvelle activité de balades en roulottes et ca lèche est proposée aux 
estivants par M. ROBIN de Kergoff Ty Varlen, celui- ci souhaite faire 
l’acquisition d’une signalétique par l’intermédiair e de la Commune. 
���� MARCHE DU TERROIR LE 27/07/2011 :  
L’Office de Tourisme organise un marché du terroir à Landudec le 27 juillet 
avec la participation d’un groupe de chants de mari ns pour l’animation. 
���� HAMEAU DE TY VARLEN : ESPACE PUBLIC A VALORISER :  
Le Conseil décide l’aménagement en aire de pique-ni que de l’espace public 
situé en bordure de la voie du hameau de Ty Varlen.  
���� SCHÉMA DE COOPERATION INTERCOMMUNALE :  
Le Conseil Municipal donne un avis défavorable aux propositions des services 
préfectoraux sur le projet de schéma de coopération  intercommunale, 
concernant le syndicat des Eaux de Kergamet et le s yndicat informatique du 
Finistère. 
���� PERSONNEL SAISONNIER : 
Un employé saisonnier sera embauché à l’accueil de la Mairie au mois de juillet 
prochain à raison de 20 h semaine. Candidature à ad resser en Mairie. 
���� TRAVAUX SALLE DE SPORTS :  
Le Conseil a approuvé les programmes chiffrés de tr avaux sur la salle de 
sports, à savoir : sanitaires supplémentaires 20.00 0 € et réfection du sol de la 
grande salle 44.000 €. Mission a été donnée à M. Ar mand GARREC, architecte, 
pour assurer la maîtrise d’œuvre de ces travaux. 
���� QUESTIONS DIVERSES : 
- un mémoire de réponse a été transmis au Tribunal Administratif par l’avocat 
de la Commune concernant le recours en justice dépo sé par la famille 
MICHELET 
- suite à la réunion d’expertise sur la demande de bornage judiciaire de Mme 
VIGOUROUX à Poul Ar Marquis l’expert désigné devrai t rendre ses conclusions 
après l’été 
- la nouvelle station de production d’eau de Kergam et est en service depuis le 
25 mai, son inauguration est programmée le 17 septe mbre. 
- le Maire a précisé que les arrosages de végétaux effectués par les agents 
techniques communaux, le sont par de l’eau de pluie  récupérée et ne tombent 
pas sur le coup des interdictions prévues à l’arrêt é préfectoral du 1 er juin 2011. 
- le projet de la Maison de l’Enfance va être relan cé, réunion de la commission 
le 29 juin à 20h30 
- concernant le transport scolaire, une nouvelle ma nière d’opérer sera mise en 
place par le Conseil Général à la rentrée prochaine , les inscriptions sont à faire 
directement auprès des transporteurs – entreprise L E CŒUR pour le secteur – 
avant le 8 juillet 
- Maison de Retraite : la date de démarrage est tou jours fixée au 1 er septembre 
- Maison médicale : le chantier se termine. Des ren contres avec des médecins 
intéressés ont eu lieu. 
 

_________________ 
 


